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Déclaration à la sous-préfecture d'Aix-en-Provence.
RESEAU INTERNATIONAL POUR LES DROITS DE L'HOMMEET L'ETAT DE DROIT.
Objet : promouvoir les droits de l'homme;, la liberté d'expression et de presse, l'état de droit, la démocratie
et la bonne gouvernance ; l'association milite pour trouver des solutions aux problèmes de l'immigration
clandestine des personnes des pays pauvres vers les pays riches ; elle s'engage contre la corruption, le
favoritisme et l'injustice dans toute leur forme ; l'association assiste toute personne menacée dans son
pays d'origine à cause de ses opinions, de sa religion, de ses origines ethniques ou sociales, etc. ; elle agit
également dans le domaine humanitaire en venant en aide aux personnes victimes d'une catastrophe
naturelle, ou vivant constamment dans le besoin et qui n'ont pas le minimum vital pour s'épanouir ; le
Réseau International pour les droits de l'homme et de l'Etat de droit se réserve le droit de mener ses
actions dans tous les pays du monde.
Siège social : 16, rue de Cuques, 13100 Aix-en-Provence.
Date de la déclaration : 26 janvier 2016.
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Le Directeur de l’information légale et administrative : Bertrand MUNCH
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